
	
  

 

 

LA CFE-CGC OBTIENT LE REPORT D’APPLICATION 

DES PAY PLANS 2019  

À l’issue du CCE du 13 décembre dernier et suite aux nombreuses 
remontées des adhérents, la CFE-CGC a immédiatement interpellé la 
direction centrale pour dans un premier temps réclamer puis obtenir le 
report dans l’application des PAY PLANS. 

Suite à notre rencontre du 7 janvier 2019 avec la direction centrale : 

 
LA CFE-CGC A OBTENU  

LE REPORT D’APPLICATION DES PAY PLANS 2019  ! 

 
S’appuyant sur des simulations réalistes et sur les remarques de nos 
mandants, la CFE-CGC a obtenu également de la direction 
l’engagement de « revoir sa copie » et de réviser certaines règles de 
calcul afin de rendre à nouveau viable et motivant le règlement des 
ventes 2019.  

 
ENGAGEMENT EGALEMENT OBTENU CE JOUR ! 

	
  

Vos	
  représentants	
  CFE-­‐CGC	
  ne	
  manqueront	
  pas	
  de	
  vous	
  informer	
  au	
  
fur	
  et	
  à	
  mesure	
  des	
  événements…	
  

     Vos représentants, 
     Frank TOUPET & François MICHALSKI  

 


